Modèle de délibération
DÉLIBÉRATION

MISE EN PLACE DE TITRES-RESTAURANT


Le ............... (date), à ......... (heure), à ...................... (lieu), se sont réunis les membres du Conseil Municipal (ou autre assemblée), dûment convoqués le …………….., sous la présidence de...……………........................., 
· Nombre de conseillers en exercice : ………..,
· Nombre de conseillers présents : ………,
Étaient présents : .........……………………………………………………………….......,
Était(ent) absent(s) excusé(s) : .………………………………………………...................,
Secrétaire de séance : …………………………………………………,


Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code général de la fonction publique, notamment son article L732-2,
Vu code du travail, notamment les articles L3262-1 à L3262-7,
Vu les crédits inscrits au budget,
Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du ………………………

Considérant l’absence de dispositif de restauration collective compatible avec le lieu d’exercice des fonctions des agents de la collectivité, 
Considérant l’aspiration des agents de la collectivité à bénéficier d’un dispositif de titres-restaurant et la nécessité de respecter les règles légales et jurisprudentielles en vigueur,
Considérant que la gestion et le versement des titres-restaurant font/feront l’objet d’un marché public, conformément aux règles de la commande publique,

Monsieur le Maire/Président propose d’instaurer, à compter du date d’effet, un dispositif de titres-restaurant au bénéfice des agents de la collectivité, selon les modalités suivantes : 
ARTICLE 1 : BÉNÉFICIAIRES
Les titres-restaurant sont attribués :
- Aux agents titulaires et stagiaires,
- Aux agents contractuels de droit public (CDI ou CDD, sans condition d’ancienneté),
- Aux agents contractuels de droit privé (apprentis, contrats aidés),
- Aux agents en télétravail, sous réserve qu’ils ne bénéficient pas d’un dispositif de restauration collective sur leur lieu d’affectation.

Exclusions :
- Les agents absents (congés, maladie, ARTT, ASA, etc.),
- Les agents bénéficiant déjà de repas gratuits pris en charge par la collectivité.

ARTICLE 2 : MODALITÉS D’ATTRIBUTION
- Valeur faciale : X €.
- Participation de l’employeur : X €.
- Participation de l’agent : X €.
- Forme : Titres dématérialisés (carte à puce) ou papier selon le choix de la collectivité.

ARTICLE 3 : RÈGLES D’ATTRIBUTION
- Un titre-restaurant par jour de travail effectif (présence ou télétravail), si le repas est compris dans l’horaire de travail.
- Pas d’attribution pour les demi-journées ne couvrant pas la pause déjeuner.
- Pas de cumul avec d’autres dispositifs de restauration (remboursement de frais de repas, repas gratuits).

ARTICLE 4 : PROCÉDURE ET FINANCEMENT
- Adhésion : Les agents doivent exprimer leur accord via un formulaire annuel.
- Commande : Les titres sont commandés auprès d’une société émettrice agréée, en fonction des effectifs bénéficiaires. Les modalités pratiques de mise en œuvre, notamment le choix de la société émettrice, seront précisées dans le cadre du marché public mentionné ci-dessus.

ARTICLE 5 : CONDITIONS D’UTILISATION
- Utilisation limitée aux restaurants, commerces assimilés, et détaillants en fruits et légumes.
- Validité : Année civile + 2 mois suivants.
- Plafond journalier : 25 €.
- Non utilisable les dimanches et jours fériés (sauf dérogation pour les agents travaillant ces jours).


Le Conseil Municipal (ou autre assemblée), après en avoir délibéré, décide (modalités du vote à préciser) :

- D’adopter les modalités d’attribution des titres-restaurant présentées ci-dessus.
- D’inscrire les crédits nécessaires au budget annuel de la collectivité/établissement.
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